
  Giro.com
Le mot du maire
Je ne peux écrire  ce dernier mot 
du maire 2015 sans évoquer le 
drame qui  s ’est  déroulé à Par is, 
le 13 novembre, sans penser aux 
personnes froidement assassinées 
lors des at tentats terror istes tout 
s implement parce qu’el les pro-
f i ta ient  de la v ie,  parce qu’el les 
étaient au spectacle ou réunies à 
la terrasse d’un café. 
Comme lors des assassinats de jan-
vier 2015 au siège du journal Charlie 
hebdo et dans l’hyper cacher de la 
porte de Vincennes, ces lâches atten-
tats ont suscité beaucoup d’émotion, 
de compassion en France, en Europe 
et  dans le monde entier. Pourquoi 
ces crimes odieux et lâches perpé-
trés par des hommes et des femmes 
fanatisés ? 
La cible, c’est notre humanité, les 
valeurs que la France défend et re-
présente : la liberté, l’égalité. 
La cible,  c’est notre unité nationale. 
Le terrorisme de Daech veut que les 
Français se communautarisent et 
se divisent. Nous ne tomberons pas 
dans ce piège. Nous ne ferons ni 
amalgame, ni général isat ion. Nous 
saurons préserver la fraternité qui 
nous unit. 
La cible,  c ’est  notre stabi l i té éco-
nomique. C’est  pour cet te raison 
que des décis ions doivent être 
pr ises,  des act ions engagées. Le 
gouvernement et  les par lemen-
taires f rançais s ’y emploient af in 
de r iposter et  de protéger ef f ica-
cement.  Une nouvel le forme de 
guerre est  déclarée.
Nous saurons  surmonter  cet te 
épreuve en c i toyens responsables. 
La v ie  ne doi t  pas s ’ar rêter  ;  e l le 
cont inue dans les fami l les,  dans 
les associat ions,  sur  les l ieux de 
t ravai l ,  dans les quar t iers ,  dans 
not re v i l le . 
En ce mois  de décembre,  je  vous 
souhai te ,  à  toutes et  à  tous,  de 
bonnes fê tes de f in  d ’année.
Jacques  COLIN

DECEMBRE 2015    

F l e u r i s s e m e n t
Toujours plus nombreux, les partici-
pants au concours communal de fleuris-
sement ont été invités en mairie le vendre-
di 13 novembre pour la remise des prix.
Le jury a apprécié les efforts des 15 can-
didats qui ont été remerciés et félicités 
pour leur contribution à la mise en valeur 
de notre commune. Il a souhaité mettre à 
l’honneur : Claire Sudre, Micheline Bou-
groun et Marie-Noëlle Gally ainsi que 
Francis Levêque et Marcel Zimmermann 
qui ont offert au regard des passants un 
fleurissement particulièrement soigné et 

d’une grande variété.
A noter cette année que toutes les ca-
tégories du concours étaient représen-
tées, y compris la catégorie "commerce" 
avec la participation d'Anne Chhim du 
"Soleil levant".
Après plusieurs années de loyaux ser-
vices en tant que membre du jury, André 
Ray a souhaité être remplacé et a été 
remercié chaleureusement. La cérémo-
nie s’est naturellement achevée dans la 
convivialité autour du verre de l’amitié.
Emmanuelle ALLEMANN

S é c u r i t é  e t  S a l u b r i t é
Les 17 jeunes élus présents à la réu-
nion du CMA du 7 novembre ont plan-
ché sur le calendrier des actions choi-
sies pour l’année scolaire.
Une fois de plus, ce sont les incivilités 
qui ont été au centre des discussions 
et des préoccupations des jeunes élus. 
Ainsi, sur le thème de la sécurité rou-
tière, les stationnements gênants le 
long de certaines rues de la commune 
et les excès de vitesse ont été évo-
qués : voitures garées sur les trottoirs 
de l’avenue Jean Moulin, de l’avenue 
de Schwabmünchen, de la rue du 
Rosemont et du quartier des Vosges, 
voitures et bus qui roulent vite et écla-
boussent les élèves dans l’avenue 
Jean Moulin. Le Maire a pris note et va 
demander plus de "rondes" du garde 
champêtre. La matérialisation de la 
zone 30 qui concrétise l’action menée 
au cours de la précédente cession a 
été bien accueillie par les jeunes élus.
En attendant de connaître la date du 
carnaval, le CMA organisera l’action 

"Giro Propre" le samedi 30 avril puis 
l’opération "Prévention routière" le sa-
medi 21 mai ainsi que l’action "Savou-
reuse Propre" le samedi 18 juin 2016.
Le CMA souhaite communiquer mieux 
et plus pour qu’il y ait plus de participants 
lors de la réalisation de toutes ces ac-
tions, notamment par la distribution de 
flyers, des articles dans la presse écrite 
et des messages à la radio (un corres-
pondant de France Bleu a assisté à cette 
réunion). Le Maire a indiqué que le CMA 
sera mis en avant lors des vœux du 16 
janvier avec la lecture d’un texte rédigé 
par les jeunes élus, tout comme il le sera 
lors des commémorations patriotiques 
organisées dans la commune.
Matthis, dans son rôle de relayeur, a 
souhaité que le CMA travaille étroitement 
avec le Souvenir Français pour relayer les 
actions de cette association. Geneviève 
Perros, Présidente de l’association, sera 
invitée à une réunion du CMA pour nous 
parler de ces actions.
Alphonse MBOUKOU



140 têtes argentées étaient réunies 
dans le réfectoire du collège Val de Ro-
semont le dimanche 15 novembre pour 
le traditionnel "repas des Anciens". En 
dépit, et peut être même en raison, des 
circonstances tragiques qui ont endeuillé 
ce weekend d’automne, tous ont appré-
cié ce moment de convivialité, certains 
aspirant même à ce qu’il se renouvelle 
plus fréquemment. Feuilleté de saumon, 
coq au vin et bavarois aux poires prépa-
rés par l’équipe de cuisine du collège ne 
sont pas restés dans les assiettes et ses 
membres ont été chaleureusement re-
merciés pour la qualité de leur ouvrage.
Christian CODDET

R E P A S  D E S  A N C I E N S



Les voies départementales sont déneigées par le service 
des routes du département ; il s’agit de la D465 (1ère DFL, 
Grande rue et faubourg de Belfort), de la RD 12 (faubourg de 
France, rue Thiers, rue Maginot, faubourg d’Alsace) et de la 
RD 14 (rue du Rosemont et avenue de Schwabmünchen)
La commune déneige 20 km, (soit un circuit de 40 à 45 km) 
de voies communales réparties sur deux secteurs : 
- le secteur nord attribué à l’entreprise Roland Lehmann de 
Vescemont suite à un appel à concurrence ;
- le secteur sud déneigé par les services techniques de la 
commune.
Dans chaque secteur, des priorités de déneigement sont  
établies : écoles, centre de secours, collège, entreprises, 
voies les plus utilisées …
Lors du déneigement, le chasse-neige est un véhicule prio-
ritaire comme un véhicule des services de secours ou de la 
police. Il peut emprunter les voies en sens interdit. Garez votre 
véhicule ou arrêtez-vous pour laisser passer le chasse-neige 
si la voie est trop étroite. Pour la période hivernale, il est né-
cessaire d’équiper votre véhicule de pneus adaptés.
Stationnement : Evitez de garer votre véhicule sur les bords 
des voies afin de permettre le passage optimal de la lame du 
chasse-neige. Dans certaines rues étroites, le stationnement 
sera interdit pendant l’hiver de façon à pouvoir déneiger. La 
rue du Paradis des Loups n’a pas pu être déneigée certains 
jours pendant l’hiver 2014-2015 en raison de la présence de 
véhicules. Les véhicules gênants seront mis en fourrière.
Parkings : le déneigement d’un parking reste un problème ; la 
présence de  2 véhicules sur le parking de la mairie, par exemple, 
peut empêcher tout travail. Les parkings seront interdits de sta-
tionnement certaines demi-journées afin d’effectuer le déneige-
ment dans de bonnes conditions. La mise en fourrière sera éga-
lement utilisée pour l’enlèvement des véhicules gênants. 

Trottoirs : le déneigement des trottoirs incombe au riverain. Si 
vous avez plus de 70 ans ou êtes dans l’impossibilité physique 
d’effectuer ce travail (certificat médical), un service payant, 
suivi par Marie-Françoise Bony, adjointe à l’action sociale, est 
mis en place par le CCAS. 

Chute de neige des toits : il est de notoriété que la neige peut 
tomber en abondance et glisser des toits. Il est vivement recom-
mandé à chacun d’en prendre conscience et d’éviter un station-
nement (véhicule ou personne) aux endroits dangereux.
Déneigement de votre entrée : Il est formellement interdit de 
rejeter la neige sur la rue. Vous risquez une verbalisation et 
votre responsabilité sera engagée en cas d’accident.
Le travail de déneigement est un travail pénible : travail de nuit, 
travail le dimanche, les jours fériés, attention soutenue. Nous vous 
remercions pour l’attention que vous porterez à faciliter ce travail.
Jacques COLIN

T O M B E  L A  N E I G E  . . . 

E S Q U I S S E
Le mois dernier nous annoncions le lancement des études 
pour l’aménagement de l’école Dr. Benoît en vue du re-
groupement de nos 2 écoles primaires à la rentrée 2016. 
Ce mois-ci nous pouvons déjà vous présenter l’esquisse 
du cabinet d’architecture qui a été approuvée par la muni-
cipalité. Les prochaines étapes passeront par l’approbation 
de l’avant-projet sommaire, puis de l’avant-projet détaillé 
avant d’arriver à l’instruction du permis de construire et à 
l’appel d’offre auprès des entreprises. Le chantier devrait 
s’ouvrir au début du printemps avec une durée de construc-
tion d’environ 6 mois.                            Christian CODDET

S U C C E S
Eglise comble et public comblé ! Plus de 600 per-
sonnes se sont retrouvées le dimanche 8 novembre en 
l’Eglise Saint-Jean-Baptiste pour goûter aux polyphonies 
corses de l’ensemble A Vuciata. un énorme succès donc 
à l’échelle de notre ville. Félicitations aux organisateurs, 
Orgalie et les Amis de l'orgue !             Thierry MARLINE



Gendarmerie : 03 84 29 30 17 
Mairie : 03 84 27 14 18
Pompiers :18 
SAMU :15 
ErDF : 09 72 67 50 90 
GrDF : 08 00 47 33 33 
Syndicat des eaux :   03 84 29 50 19 
CCHS assainissement: 03 84 27 15 98
Pharmacie de garde : 03 84 27 72 16
Médecin de garde: 3966
Contacts internet à disposition:
mairie@giromagny.fr
giro.com@giromagny.fr
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G I R O P R A T I Q U E

Tous les anciens numéros de ce journal sont 
accessibles sur http://www.giromagny.fr

Jeudi 2 : # Passage de la déchetterie 
mobile au stade Edouard Travers, rue 
Jean Moulin, de 12h00 à 19h00.
Samedi 5 : # Cérémonie commémora-
tive en honneur des morts en Afrique du 
Nord, à 16h30 au square du Souvenir.
Dimache 6 : # 1er tour des élections 
régionales. Les bureaux de vote seront 
ouverts de 8h00 à 18h00.
Mardi 8 : # Conseil Comunautaire au 
siège de la Communauté, allée de la 
Grande Prairie, à 18h00.
Samedi 12 : # Concert de l'Harmonie 
de Giromagny à 20h00 à l'église Saint-
Jean-Baptiste.
Dimanche 13 : # 2ème tour des élec-
tions régionales. Les bureaux de vote 
seront ouverts de 8h00 à 18h00.
Jeudi 17 : # Conseil Municipal à 20h00 
en salle du conseil de la mairie.
Vendredi 18 : # Noël des écoles. 

EN DECEMBRE

BOULES DE POILUS
Une recette d'Hélène

Ingrédients : 2 œufs, 500 g de farine, 200 g beurre, 200 g de sucre cristallisé, 4 
cuillères à soupe de lait, 1 paquet de levure chimique, 1 paquet de sucre vanillé. 
Mélanger les œufs avec le sucre puis le beurre ramolli, le lait, la farine, la levure et 
le sucre vanillé. Avec la pâte ainsi obtenue faire des petites boules et les rouler dans 
du sucre cristallisé puis cuire 20 min au four à 180°C.
Astuce : ces petits gâteaux se conservent très longtemps !
Rendez-vous dans notre prochain numéro pour un autre rendez-vous gourmand. Merci de 
me contacter via l’accueil de la Mairie pour partager vos recettes.          Dominique VALLOT  

R e n d e z - v o u s  g o u r m a n d

A V I S  A  L A  P O P U L A T I O N
Le décret n°2015-808 relatif au plan 
d'action pour les mobilités réduites 
contient plusieurs dispositions pour 
favoriser la circulation des piétons et 
des vélos.
Parmi elles, la création d’un nouvel ar-
ticle dans le code de la route qui punit 
d’une amende forfaitaire de 135 € les 
arrêts ou stationnements "très gênants".
Sont notamment considérés comme 
"très gênants", l’arrêt ou le stationne-
ment d’un véhicule :
- dans une voie de bus,
- sur un emplacement réservé aux han-
dicapés ou aux transports de fonds,

- sur les passages piétonniers,
- sur les voies vertes et pistes cyclables,
- à proximité des signaux lumineux de 
circulation ou des panneaux de signali-
sation lorsque le gabarit du véhicule est 
susceptible de masquer cette signalisa-
tion à la vue des autres usagers,
- au droit des bouches d’incendie,
- sur les trottoirs "à l’exception des mo-
tocyclettes, tricycles à moteur et cyclo-
moteurs". 
Le stationnement sur un trottoir, infrac-
tion la plus couramment constatée, coû-
tera désormais 135 € et non plus 35 €.
Jacques COLIN

C h e r c h o n s  l ' e r r e u r  !
Tous nos aînés qui n'ont pas pu parti-
ciper au traditionnel repas des Anciens 
sont invités à venir retirer en mairie le 
vendredi 11 décembre entre 9h00 et 
12h00 ou entre 14h00 et 17h00 leur 
"coli de Noël".  

C A D E A U X


